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ARRÊTÉ N° 
 

conférant l'honorariat à Monsieur Jean-Charles BOSSARD, 
ancien maire-adjoint du 6ème arrondissement de Paris 

 
 

Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU l'article L. 2122-35 du code général des collectivités territoriales ; 

 

VU la demande d’honorariat de Monsieur Jean-Charles BOSSARD, en sa qualité d’ancien maire-

adjoint du 6
ème

 arrondissement de Paris ; 
 
VU le courrier du maire du sixième arrondissement de Paris, en date du 12 novembre 2020, 

formulant la même demande en faveur de Monsieur Jean-Charles BOSSARD ; 
 
Considérant que Monsieur Jean-Charles BOSSARD a exercé des fonctions municipales, en qualité de 
maire-adjoint du 6

ème
 arrondissement de Paris, pendant une durée au moins égale à dix-huit ans ; 

 

SUR la proposition de la préfète, directrice de cabinet ; 

 

 
A R R Ê T E 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Charles BOSSARD, ancien maire-adjoint du 6
ème

 arrondissement de 

Paris, est nommé maire-adjoint honoraire du 6
ème

 arrondissement de Paris.  
 

ARTICLE 2 : La préfète, directrice de cabinet du préfet de la région d’Ile-de-France est chargée de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris.  

 
 

 
Fait à Paris, le 24 décembre 2020 

 
Le Préfet de la région d’Ile-de-France, 

Préfet de Paris 
 
 
 
 

Marc GUILLAUME 
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